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• Quelles responsabilités ?
– Responsabilité civile
– Responsabilité pénale
– Responsabilité professionnelle 

• Quel internaute ? 
– L’auteur des contenus
– Le commentateur des contenus

Dans le dDans le déétail tail ……
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• Les règles de droit applicables dans le monde 1.0 sont 
les mêmes pour le 2.0. Des limites existent et tout 
violation pourra entraîner une sanction.

• Le 2.0 est très à la mode focalisant très rapidement les 
attentions et les réactions. Les risques d’atteinte sont 
également plus facile en raison de la flexibilité d’usage 
de l’outil.

En pratique !En pratique !
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• Les problématiques que peuvent engendrer la tenue 
d’un blog : 
– Le droit d’auteur et reprises de contenus ;
– La vie privée ;
– L’atteinte à l’honneur ;
– L’ordre public ;
– L’atteinte au service public ;
– Le mécontentement de son employeur ;
– Etc.

• Et cela peut être le fait de l’auteur de l’outil « interactif »
ou de toute autre personne

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• Le droit d’auteur : 
– La problématique principale sera la reprise de contenus 

protégés sans l’autorisation de leurs auteurs. 

– Les contenus diffusés sur l’internet ne sont pas dans le 
« domaine public » ou « libre de toute utilisation ». Des règles 
s’appliquent

– Mais suspens !

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• Le droit à la vie privée : 
– Toute personne a droit au respect de sa vie privée

– Cela concerne la divulgation de toute information de nature 
personnelle sans autorisation de la personne physique comme 
par exemple : 

• Des éléments de son identité ;

• Des éléments de sa vie privée ;
• Des photographies, etc.

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• L’atteinte à l’honneur : 
– Il s’agit ici de viser certaines infractions « facilement » commises 

sur l’internet : la diffamation et l’injure.

– En pratique cela va concerner tous les propos susceptibles de 
porter atteinte à l’honneur d’une personne physique ou morale 
(ou tout insulte dans le même sens !).

• L’atteinte à l’ordre public : 
– Cela visera surtout l’utilisation du blog pour commettre des délits 

(promotion de la consommations de stupéfiants, etc.)

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• Si le blogueur est un salarié du privé : 
– La publication de contenus sur un blog peut être utilisé pour 

justifier un licenciement pour faute du salarié (sous réserve qu’il 
s’agisse d’une violation du contrat de travail). 

– De même, la publication de contenus de nature syndicale qui ne 
doivent pas faire l’objet d’une « grande » publicité.

• Si le blogueur est lycéen : 
– S’il existe un lien entre les contenus publiés et l’environnement 

scolaire, il pourra être sanctionné
– Cela s’applique aussi bien pour les établissements publics ou 

privés

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• Si le blogueur est un agent du secteur public : 

– Le blogueur est tenu à un devoir de neutralité : l’utilisation des 
outils informatiques de l’Etat ne doit pas porter atteinte à cette 
neutralité (commentaires publiés sur certains sites)

– Le blogueur est tenu à un devoir de réserve : il est tenu de 
s’abstenir de toute publication de propos susceptibles d’être 
analysés en une critique de l’activité du service public.

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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• Pire ? Quid des autres internautes !

– Un débat juridique a actuellement lieu pour savoir si un blogueur
est responsable de l’ensemble des contenus publiés sur son 
blog y compris ceux écrits par d’autres internautes (ex. 
commentaires).

– La jurisprudence française est très partagée et tend à faire de 
l’auteur du blog, le responsable de l’ensemble du contenu y 
figurant. 

Ce qui peut poser problCe qui peut poser problèème !me !
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : n

on
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• « La présence non contestée au 
sein du « blog » d'un ensemble 
d'élucubrations caractérisées par 
leur incontestable bêtise et une 
profonde vulgarité, mettant en 
cause nommément des élèves et 
des professeurs enseignant à
l'intérieur de l'établissement public 
local était de nature à justifier 
légalement le prononcé d'une 
sanction disciplinaire »

Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : p

artie
lle
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : o

ui
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• « une vicieuse pathologique, 
manipulatrice » « cette ancienne 
secrétaire était devenue proviseur en 
raison de ses accointances 
communistes ». 

Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : o

ui
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : n

on
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• « ... meme si tu change decol tu n'aura 
pas damis!!! Arrête defacer mes 
comentaire bouffonne!!! Suicide toi ..." 

Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : o

ui
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• « Bien réussir sa culture du 

cannabis ». 

Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : o

ui
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : ?
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Quelques exemples ?Quelques exemples ?

Condamnatio
n : ?
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• Oui ! C’est possible. 

– La LCEN (loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique) permet de notification à l’hébergeur tout contenu ou 
comportement illicite. En l’absence de réaction de sa part, sa 
responsabilité peut être engagée. 

– Les cas sont de plus en plus nombreux : 
• Un cyber-marchand « diffamé » ;

• Un transporteur ferroviaire « détourné » ;
• Un sondage pas encore publié

Fermer le blog sans enfermer le Fermer le blog sans enfermer le 
blogueurblogueur ??


